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ORDRE DU JOUR

• Modalités d’inscription aux sections sportives et cotisation
• Gestion de la prise en charge des hébergements lors des challenges
• Achats et réparations pour la salle ASCE
• Problèmes rencontrés avec la plateforme nationale de billetterie Defmarket
• Activités à venir & semaine découverte

Réunion du comité directeur
de l’association sportive culturelle et d’entraide de 33 Cerema

Tenue le 4 septembre 2024
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Modalités d’inscription aux sections sportives et cotisation

Afin  de  simplifier  la  gestion  comptable  de  l’ASCE,  la  cotisation  aux  activités 
sportives  se  fera  en  deux  fois :  un  premier  versement  pour  la  période  de 
septembre  à  décembre  qui  sera  compté  dans  le  bilan  2024,  et  un  second 
versement en début d’année pour la période de janvier à juin compté dans le bilan 
2025.  L’adhésion  a  une  section  reste  valable  pour  la  saison  complète  de 
septembre à juin, seules les modalités de cotisation changent avec un paiement 
en deux fois. Ainsi l’adhérent qui s’inscrit à une section en septembre s’engage à 
payer sur la totalité de la période jusqu’à juin (sauf exceptions : mutation, départ à 
la retraite ou fin de contrat pour les CDD). La self-défense n’est pas concernée car 
l’inscription (et la cotisation) se fait déjà à l’année civile.

Prise en charge financière des challenges

L’ASCE  33  Cerema  prend  en  charge  financièrement  50 %  du  montant  de 
l’inscription  aux  challenges  régionaux  et  nationaux,  ainsi  que  50 %  de 
l’hébergement proposé par l’organisme d’accueil. Si l’adhérent inscrit au challenge 
souhaite  prendre  un  hébergement  de  son  côté  (et  non  celui  proposé  par 
l’organisme  d’accueil),  l’ASCE  pourra  lui  rembourser  les  50 %  du  montant 
initialement prévu pour le logement proposé par l’organisme d’accueil uniquement 
si celui-ci se retrouve complet au moment de l’inscription de l’adhérent. Dans le 
cas  où  suffisamment  de  places  sont  disponibles  dans  l’hébergement  prévu, 
l’adhérent ne pourra prétendre à un remboursement pour un autre hébergement.

Achats et réparations pour la salle ASCE

À plusieurs reprises lors de la location de la salle sur des soirées ou week-ends, 
des voisins se sont plaints du bruit. Afin de prévenir des nuisances sonores qui 
peuvent  être  émises,  l’ASCE  prévoit  l’acquisition  d’un  sonomètre  mural  dans 
l’espoir de sensibiliser les personnes présentes dans la salle du volume sonore 
que cela représente. Il sera demandé dans le contrat de location de veiller à ne 
pas dépasser un certain seuil.
Certains réfrigérateurs de la cuisine de la salle sont en panne. Un devis a été 
demandé pour leur réparation.
L’achat de matériel de badminton a été évoqué afin de pouvoir proposer un terrain 
dans la salle.

Difficultés d’accès à Defmarket

Plusieurs adhérents nous ont communiqué des problèmes de fonctionnement de 
l’application Defmarket, support de la nouvelle plateforme de billetterie proposée 
par  la  FNASCE.  Un  questionnaire  sera  transmis  aux  adhérents  afin  de  faire 
remonter leurs difficultés avec cette application.

Activités à venir & semaine découverte

L’ASCE  a  statué  sur  l’achat  de  places  d’opéra  pour  le  spectacle  « Casse 
noisette » en décembre. Si des places sont encore disponibles, 2 dates seront 
proposées.
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L’afterwork de rentrée à Caudéran aura lieu le mardi 17 septembre.
Le  cours  de  cuisine  proposé  chaque  année  aura  lieu  en  salle  ASCE  le  23 
novembre, avec pour thème cette année le « number cake ».
Une boîte à idée sera mise en place en salle café, où les adhérents pourront faire 
part de leurs envies/besoins.
Pour la semaine découverte qui aura lieu du 9 au 13 septembre 2024, un accueil 
café sera proposé en début de semaine par les membres du comité directeur afin 
d’échanger avec les adhérents et communiquer sur l’ensemble des activités et 
services que propose l’association.
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